
SAINT DENIS RANDO & CYCLO

Compte-rendu de la réunion CA du 26 mai 2026

Présents : Alain Antoinet, Pascale Badet, Jean Yves Binoist, Daniel Couard, Philippe Denis-
Laroque, Jean-Louis Jasserand, Thierry Labalme, Françoise Lombard, Odette Mairet, Daniel 
Michaud.

Excusés : Philippe Fournier, Guy Bonnat.
Absents : Françoise Hamelin, Georges Rodet.

Ordre du jour     :
 Licence FFRP pour la saison 2026/2027
 Soirée côtelettes dimanche 28 juin 2026
 Prévision des séjours randonnées pour 2027

Licence FFRP     :

Pour la saison 2026/2027, la Fédération Française de Randonnée, à laquelle notre club est 
affilié, a procédé à d’importants changements. Le premier concerne l’augmentation des tarifs des 
licences ainsi que de la cotisation du club.

Cette évolution nous a amenés à repenser nos formules d’inscription. Jusqu’à présent, nous 
proposions une licence identique à tous les adhérents, couvrant plusieurs activités de plein air, 
principalement la randonnée (ainsi que raquettes et ski de fond) et le cyclisme.

Après discussion et vote au sein du bureau, nous avons décidé de mettre en place deux types 
de licences :

 une licence destinée aux personnes pratiquant principalement la randonnée ; 

 une licence destinée aux personnes pratiquant le cyclisme, ou à la fois le cyclisme et la 
randonnée. 

Le montant de la première licence sera de 40 €, et celui de la seconde de 50 €.

Nous vous présenterons plus en détail les motivations de ce changement lors de l’Assemblée 
Générale.

Autre changement pour ceux qui choisissent l'abonnement à la revue « passion rando » celle-

ci deviendra « latitude magazine ».

Le questionnaire de santé est lui aussi en cours de modification par la FFRP. Par conséquent 
nous attendons les nouvelles directives pour le diffuser.

Dimanche 28 juin 18h30 à la ferme : soirée côtelettes. 

 Le matin : rando à Saint Denis en Bugey : départ 9h
 Le soir : à 18h30 apéritif offert par le club, repas sur inscriptions.
 Au menu : salades composées, côtelettes, fromage blanc et crème dessert, vin rosé et rouge.
 IMPORTANT   : Apportez vos assiettes, verres et couverts
 Inscription et paiement de 17€ par personne date limite le jeudi 11 juin
 Recherche de volontaires pour gérer le barbecue et la cuisson de côtelettes 

Projet des séjours randonnée pour 2027     :
L’étude de différents séjours de courte durée est en cours :



 séjours de 4 jours / 3 nuits (voir 5 jours / 4 nuits selon la destination) ; en pension complète ; avec 
covoiturage. 
Un premier séjour est presque finalisé à Bourg-d'Oisans, du 10 au 13 juin 2027, au gîte Le Grand 

Renaud, avec deux  niveaux de marche proposés chaque jour.

Un autre séjour est actuellement à l’étude dans le Var, pour février ou mars 2027.

Des informations complémentaires seront communiquées lors du forum des associations le samedi 5
septembre 2026, ainsi qu’au moment des inscriptions en octobre 2026.

Vous pouvez trouver le bulletin d’inscription au repas côtelettes sur le site web.
Vous pouvez également régler en ligne par carte bancaire.
Pour cela, il est nécessaire d’avoir créé un compte sur notre site afin d’accéder aux pages réservées 

aux adhérents.

Ensuite, rendez-vous dans :
Infos pratiques → Inscriptions → Repas rassemblement

Il vous suffira alors de remplir le formulaire et d’accéder au paiement en ligne.

Vous pouvez toujours payer par chèque en remplissant le bulletin ci-dessous et l'envoyer par voie 
postale ou le déposer dans la boite à lettres de J. Louis Jasserand

Repas côtelettes 28 juin 18h30 ferme du Pôle

FAMILLE 

PARTICIPANT(E)S : (                      ) X 17 euros

Ci-joint un chèque à l’ordre de St Denis Rando et Cyclo
A envoyer à Jean-Louis Jasserand 

124 allée des sapins 01000 St Denis les Bourg. 
1ère rue à gauche en descendant le chemin du cimetière

                    Avant le jeudi 11 juin 2026


